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Colis. avion oon:tre remboursement 
. Doivent; être .traités comme l'eS colis postaux ache

minés -plar l'a V1ûie de surface' dans la relation consi
dérée. Montant maximum 50.000 fres CFA. 

Colisavi.on avec' valeur déclaré,è. 
Montant maximum de la déclaration de vaLeur: 

175.000 francs CFA. Droit d'assurance: 28 francs 
CFA. par 17.250 francs CFA. 

DECISION No 228/0/PT..aa 18 lévrier 1953 liXaJti 
l',organisation au Service d'es postes et Télêcomma-
Iltcatzons au Togo. . 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ol'l"lC:ER DE LA LtOIO!,</ D'HONNEUR 

COMMISSAIRE DE LA RÉP-UBLiQUE AU TOGO 

Vu.le d~retdU ZJ marS 1921 détermlThant les attributions 
et leS poUvoirs au Commissaire de. la Républtque au Togo; 

Vu le décret 'du 3 janvver 1946 portant réorganISation 
adminIStrative' du terrrtoire dU Togo et cr'éatl:on d'assemblées 
repréSlf:mtatlV1eS;. . , 

Vu le décnet d[u 30 dé,cem'bl1e 1912 sur le rég'lme financier 
des (:Olon~es, ·l'tenlfj/em:OOe dies textes qUI l'ont modifié; 

Vu fanêté :nP 1D9jCa:bJ.· âu28' févrllf'r 1945 promulgUant 
au Togo .. le déc!1ejt du 25 août 1944 portant création d'un 

. Cadre Génér3c deS Transmissions ,Coloniales; . 

Vu l'arrêté ~ 195-49/4I:b.. du 12 mars 1949 promulguant 
le décr!et '110 49-282 d'Il 28 février 1949 constituant le Service 

. des Pos'1:es et Tél'écOmmunliCatlonS ;au Togo;, ., . 

Vu Ies eff>ectlfs budgétalrfs; 

DECIDE: 

ARTiJ.cLB PREMIER, - Le Service des Postesèt .Télé~ 
oommumcaÜonsdu Togo ,est placé sous l'autorité 
dU Ohef du Servlde des postes et Téléoommunications 
qUii1elève directement du Oommissaire de la Républi
que au Togo. 

Ce . fonctionna,J,re est ~sisté d'un Chief du Groupe 
Postal et d'un Chief du Grloupe des Télécommun~ca-
tions.. . '. 

ART. 2. - Compte tenu dies effectifs b'Udgétai,res~ 
le -Chef du Servlce des Postes et Téléoommunications 
4Ciu Togo <4lmul,era l'es ilonc!ÏJ011is' die Chief du Group,e 
Postal ,et de Chiet du G110Upedes Téléoommun:icatiollts. 

ART.. '3~ - La présente décisip:n sera enregistrée,
oommuniquée et publiée partOut où besoin sera.. . 

Lomé, le 18 févri'er 1953. 
L. PECHOUX. 

ARRETE ~ l04-53/CO. ap. 20 février 1953 rappor
tant l'aj'êté 11t:i 9651.52/CO. ap. 29 décembre 1952
portant iamé1tllgement 'd'p tarif d~ patentes • 

. LE .' GOUVERN~UR ·.DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
.OffIClER DE LA LtOION D'HONNEUR. 

.COMMISSAJl\B DELA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VUI~ décret .d1,t. 23 / marS 1921 détermInant les attribiltloDS 
et.1èS poUVOll"S dU U:mtinlSSalledre la République au Togo; 

. Vu le décret du :5. janvier 1946 portant réorganlSatlon 
admlnlStrat)\/edu 1ier;rltoire du Togo et création d'assemblées 
l'epréstmtauVle$ ; , 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUT le mode de promùlgation 
et de publIcation des textes réglementalles au To~; , 

Vu l'edéclift dru 25 Octobre 1946 po~tant création de. 1'~ 
semblée Reptésentatlvle du Togo; - . '.. 

Vu la délibération niOl 39fA.T.T.dru 20 novembre 1952; 

'ARRETE: 

ARTlCLE PREMIER. - Est rapporté l'arrêté nPi 965
5Ç!:/CO du 29 dédembTe' 1952 portant aménagem'ent 
du tarit des patente:s. '. ; 

ART. 2. - De présent arrêté sera enregis~ré, p'UbUé 
et cominuniqrué partout où besoIn sera.. 

Lomé, l'e 20 février 1953.· 

L. PECHOUX. 

ARRETE Nd, 108.513/CD. $ 20 lévrier 1953 rapp,or- , 
tant l'arrêté 1iP. 966-5I2/CO.ttu 29,&cem'bre 1952 
portant niodJticciJion des règl($~ mid(IJ.,es de calcPl (j'A 
tallX '(tes impôts '$l' /$ l'evellU.. . . . l , 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRI::-MER. 
OffiCIER De LA LtOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO,' 

VU le décret du 23 ma:rs1921 déterminant les attributions 
et les poUVQlrs du Commissai:re de la RépublIque au Tog-o;1 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisatIoil 
admInistrative du terrItoire du Togo et créatton d'assemblées 
r>eprésenta,llves ; . 

Vu le décret du 16 avrIl 1924 sur le mode de promulgation' 
et de pubhcanon des textes règlementa1res au Togo; . 

VU II\! décnet du 25 octobrei 1946 portant créatIOn de 1'As-. 
s'~mbléeRlepJ:iélsentatIVle du Togo; , 

Vu la déVbér3tlon nO! SOfA.T.T. du 26 novembre 1952; 

ARRETE: 

ARTIcLE PREMIER. -' Est rapporté l'arrêté i1P; 96c;.. 
5:2/CO. du 29 décembre 1952 portant modification 
des r~gl~, mod!es. de calcul -et. taux des' impôts sur 
le revenu. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubLié 
ret communiqrué ,partout où l)eSOlll sera. 

Lomé,. le 20 février 1·953. 
L. PECHOUX•. 

. C•• tr.. "·Et.l-CI~n 

ARRETE NP, 111-53/A.P. f4l. 24 lévrier 1953 portant 
W:,flattoll 'de c~l'e~d'Etdl-Civil, da1t8 le Ceri:[,e, de 
DapMgO. 

LE Oo.UvERNEuR DÉ LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
Ol'FICIER DE LA. LtGlON D'HONNEUR • 

COMMISSAIRE DELA RÉPUBLIQUE' AU TOGO 

vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
. et lespouVQlrs du Comm1SSai~ de la République au Togo;

1 
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'Vu le décrèt du 3 janVier' 1946. portant réorganisatIOn 
àdltl1Uistrative du territoire du Togo et créabt1n d'asseltlbl~ 

. ,représet1ta:uves ;. 	 '';t. 

Vu l'arrêté 11101 375A9/APA du 5 'rnla,l 1949relatff à l'Ètat. 
cMI des personnes <!Je statut ,!lndlgène; 

Vu l'es arr,êtéls 596-49iAPA 'et 922..49/APA des 28 ju1l1et 
et 17 itlov!em'bfIC 1949 portant créa~n 'de oentres <l?état-cfv!i1 
dans le ~rcl(:: de Dapango; . 

. Sur la proposition du Commandant ~ Cercle de Dapango; 

ARRETE: 

ARlilCLE PREMIER. - Sont créés 'dallis le Cerde 
de Dapango les nouveaux centres d'Eta't-Civil isuivants, 
quI entl"eDont Immédiatement en fonctionnement : 
~ Centl:;e,de Nioukplourma, ayant pour siège Niou
k'pounna, ~t pour ressort le territo~re du canton. de 
Ni,oukpoul1.l.1a. 
. CentrecJ:e Tarn!" ayant pour 'S~ège Tami,et pour 
t;e:ssort .. le-territolre du canton de Tami. 

· 'Oentte' de PognO, ayant pour si,ège Pogno, 'ft pour 

r.essort le territOl11e du canton de Pogno .. 

" ç'entl"e d,e .Borg,ou, ayant pour siège Borg<lu,et 
pour ressort le territol11e du ,canton de .sorgou. 

Oentre de 'Mandouri,.ayant pour siège Mandouri, 
'êt pour ressort le territoir:e- du canton de Mandouri. 

Gentl"e de ,Bogou; ay.ant pour siège BogO'll, et pour 
t·essort le territoUie du canton ,de .sogou. 

Oentre de Nakitindi-Ouest, ayant pour \Siège Naki
tlndl-Ouest, <Ct pour ress.ort le territoire' du canton 
de Na,kitindi-Ouest. 

ART. 2. - Le présent arrêté ser'a enregistré, oom
munÎqlUéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 24 février 1953. 

L. 	PECHOUX. 

, ACTES CONCERNANT ·LE·· PERSONNEL . 

ACTES DU POUVOiR CENTRA L 

Promollon 

Par arrêté du Mim.stre de l'Education national'e 
en Idate 'rlu: 3 ~évri;~r· 1953. 

· . . -. . . .. " . .. . " " " " .' " . . " . . 
Les ~.nlspe<ff:®rs· pri.mair~s dont. \les nomS suivent 

sont IPr-omus au ,Choi;x :' . , 

rte. la Ge à la .2,b c.lasse 
'c" à' c.ompte/' 'dp '1er.Ï.anv~er.195~ -:- tiIJ, gr:mtd i:kolx 

i 
• • " • " " • -. • " !fJ .. • • • • " _, .. ,. ~.. • 

.1'11. Dolmà~n. -;>- Inspe,cteu,r 'maire en Ap.F. 
mis à la c:hspositlOn de.. M. le M , , . de la France 
d'Ou~r~~~er .• pour ~rqer à l'AdptÎlUjStr,ation Centrale. 

;-	 • • .. • .-. • .. . of· .• • 

:'1 

FraacbisUMellts d'écbelons 

· Par arrêté du Ministre de la Franoe d'Outl"e~Mer 

en date du: 


22. janvier 1953.' - Ont été oonstatés pout le pre
mier setni6stre de l'année 1953 les franchissements 
d'échelons des InspecteUrs dù oorps d,es Officier( In
génl,eursdes EaJUX iCt FQrêts de la ,France d'OUtre-
Mer' Cl-après désignés: . 

" " " " " " " . '" " " " " " " " " 

Au 2eJ éclvelon du grade 'd'Itispectew de ~e 'classe 

.."" " " 	 ,, .. ~.-"."""""""""~... .. 
'M. Daguin j'ean - lel'er août 19.52 R.S.M,: néant 

· ' . 	 " " " " " .. "," " " " . 
Tour de' service outre-pter 

TOUE< ae se",.lCe outre-mer des fOnct~onnti1J'es cilllls 
'llppûJ'tenaTit aux c.adies régis par 'décf';et 
Additif au tour de service 'du 1er février 1953. · . . . . .. .. .. . . . . . .. . .... ~ . .. .. .~ 

B. 	 -' PERSONNEL DE CONTRQLE ET DE MAITR1SE 

,- , Li:g1nes iet iinstallaffJons P.T. T. 


Orou,PB 'ltes' Vér;li,catews Pl'incipdtlx et VéI'ilicaJeurS 
! Itistalltiiio~. ' .. 


PIOur ser'V!Îr au Togto. 

M. Puret (Paul). 

.'. • • .. • • • • • ..' • • • • • • • • • ., *. • 

~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

RUal'gratloll 

Par arrêté du HaJUt Oommissaire de la République, 
gouverneur Général de l'Â.0:F.,en date du : < 

· ,11 févder 19531. - L'aide Oonductep.r de ;2eI' ~lasgè 
du Cadre COmmun Supérieur des Travaux .A!grioole.4 
dè, l'A.O. F,.A!gbekponou Jérôme, plaèê en .position 
·	de dispOnibilité sans ISOlde pour deux ans fi compter 
du 8· avril 1951, pour servir . .aJU Togo, .est réintégré 
dans iSQn cadre. d'ori,gi,n!e pour oompter du jour de sa 
mise eu route., ' 

M. A:glbekponou Jérôme IC:st mis'?! la disposition 
du GouVlfr.neur de. la ,côte <J,'Iwfre (centre dte Re
cherche~ AgroniOmiq'lles de ,. BingerviUe) , 

Pea.loll 

· Pat arrê.té du Haut Commissaire de la, République 

Ootiverneut Général 'de l'.A.O:F. ,én daté d'u: ~, 


13 févr~r 1953. - unè peqsion pour. 

, < 

~nci~nneté de 
service 'sur les ronds die la CaiSse locale des retraites 
de PÀ.O~·F. est attribuée:pouf compter du 1er.riovem:.. 
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